
TRAVAILLEZ EN TOUTE  

LES ANTENNES ÉMETTRICES VOUS EXPOSENT À DES RISQUES 
DE RAYONNEMENTS NON IONISANTS (RF). ASSUREZ-VOUS 

TOUJOURS QU'ELLES SOIENT ISOLÉES ET QUE VOUS DISPOSEZ 
D'UNE AUTORISATION DE TRAVAIL.

AUTORISATION 
DE TRAVAIL

SÉCURITÉ À PROXIMITÉ  

D'ANTENNES

PROMOUVOIR ET PERMETTRE L'UTILISATION SÛRE ET EFFICACE DE
L'ACCÈS MOTORISÉ EN HAUTEUR À TRAVERS LE MONDE
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